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Séance du Conseil municipal du 10 octobre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 03 octobre 2022, s’est réuni
le 10 octobre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVE, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, SimonUZENAT, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

François ARS a donné pouvoir à M. LE BRUN
Alain Michel RICHER a donné pouvoir à M. GICQUEL
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Frank D‘ABOVILLE a donnépouvoir à Mme PÉLERIN
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 9

Séance du  Conseil municipal du 10 octobre 2022

AFFAIRES FONCIERES

Zone d'Activité Economique du Prat et du Chapeau Rouge - Cessions à 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération

M. Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :

Dans le cadre du transfert des zones d’activités économiques, la commune a cédé à 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération (GMVa) les terrains communaux 
identifiés comme cessibles. Les terrains désignés en annexe et localisés zone du 
Chapeau Rouge et zone du Prat, sont à présent proposés à la cession selon les 
montants suivants :

- Zone du PRAT : 36 876 m² (sous réserve des documents d’arpentage) pour 899 649 
euros,

- Zone du CHAPEAU ROUGE : 195 m² (sous réserve des documents d’arpentage) 
pour 2 535 euros.

Vu l’avis de la Direction Immobilière de l’Etat

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de céder à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération les terrains situés en 
Zones d’activité économique du Prat et du Chapeau Rouge tels 
qu’apparaissant sur le tableau ci annexé, pour un montant total de 
902 184 euros, montant basé sur les prix déterminés par délibérations 
concordantes de l’agglomération et de la commune des 9 novembre et 
17 décembre 2017 ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


